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COMITÉS DE L’ASSOCIATION DE SOCCER DE BROSSARD

Nom du comité Mission Composition Membres

Comité de discipline
et d’éthique

Établi en vertu de l’article 3.4.1.1 des Règlements généraux de l’ASB, le comité de
discipline et d’éthique a pour mission d’:

a) Entendre et enquêter sur les plaintes reçues par l’ASB visant tout
membre ou toute personne liée à l’ASB relatives à tout manquement
aux règlement de l’ASB, au code de conduite des membres et aux lois et
règlement du jeu (ASB, ARSRS, Soccer Québec, Soccer Canada et FIFA);

b) Émettre des recommandations au C.A. sur les décisions relatives aux
plaintes et, le cas échéant, les sanctions à rendre.

2 membres du c.a.
(observateurs)

3 personnes autres que des
membres du c.a.

Jessi Thind (administrateur-observateur)
Fabrizio Barile (administrateur-observateur)
________________________
________________________
________________________

Comité des finances
et vérification

Établi en vertu de l’article 3.4.1.2 des Règlements généraux de l’ASB, le comité
des finances et vérification a pour mission de:

a) Aider le c.a. à s’acquitter de ses responsabilités en matière de
surveillance financière;

b) Examiner le budget avant sa présentation au c.a.;
c) Examiner et faire des recommandations au c.a. sur les procédures de

rapport, la gestion des actifs / investissements et la position financière
de l’ASB;

d) Chapeauter la recherche et la gestion des commanditaires.

2 membres du c.a.

3 personnes autres que des
membres du c.a., dirigeants
ou employés de l’ASB.

Deana Di Pesa (trésorière)
Magali Kreveld (administratrice)
________________________
________________________
________________________

Comité Challenge
Brossard

Établi en vertu de l’article 3.4.1.3 des Règlements généraux de l’ASB, le comité du
Challenge Brossard a pour mission de:

a) Planifier la tenue du Challenge Brossard;
b) Coordonner l’organisation avec les diverses parties prenantes (Ville de

Brossard, Arbitres, bénévoles, etc.);
c) Chapeauter la recherche et la gestion de commanditaires spécifiques au

Challenge Brossard.

2 membres du c.a.

Directeur.trice général.e de
l’ASB

3 personnes autres que des
membres du c.a.

Kevin Alfonso (Vice-président)
Jessi Thind (administrateur)
____________ (Directeur-général)
________________________
________________________
________________________
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Comité des
nominations

Établi en vertu de l’article 3.4.1.4 des Règlements généraux de l’ASB, le Comité
des nominations a pour mission de:

a) Établir une politique de recrutement et de développement de nouveaux
administrateurs et membres des comités de l’ASB qualifiés qui
répondent aux besoins de l’ASB;

b) Développer des processus efficaces pour le recrutement de candidats;
c) Recruter des candidats pour le c.a. et les comités;
d) S’assurer que la composition du c.a. et des comités reflètent la diversité

et l’équité.

2 membres du c.a.

3 personnes autres que des
membres du c.a., des
dirigeants ou des employés
de l’ASB

Philippe Charest-Beaudry (Secrétaire)
Fabrizio Barile (administrateur)
________________________
________________________
________________________

Comité des
ressources
humaines

Comité ad hoc établi par le c.a. en vertu de l’article 3.4.2 des Règlements
généraux de l’ASB, le Comité des ressources humaines a pour mission de:

a) Faire le lien entre le c.a. et les dirigeants et employés de l’ASB;
b) S’assurer qu’il existe un climat de travail de confiance et propice au

développement des membres et au rayonnement de l’ASB;
c) Faire des recommandations au c.a. relativement à la gestion des

ressources humaines.

2 membres du c.a.

Directeur technique de
l’ASB

Directeur Général de l’ASB

Darsen Charles (Président)
Magali Kreveld (administratrice)
Rogerio Crespo (Directeur technique)
_________(Directeur-général)

Comité de
gouvernance

Comité ad hoc établi par le c.a. en vertu de l’article 3.4.2 des Règlements
généraux de l’ASB, le Comité de gouvernance a pour mission de:

a) Établir des processus de gouvernance adaptés à la réalité de l’ASB;
b) S’assurer du respect des processus de gouvernance;
c) Superviser les enjeux légaux liés à l’ASB;
d) Faire des recommandations au c.a. relativement aux enjeux de

gouvernance.

2 membres du c.a.

3 personnes autres que des
membres du c.a.

Deana Di Pesa (Trésorière)
Philippe Charest-Beaudry (Secrétaire)
________________________
________________________
________________________


